


































EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 11 décembre 2025

Nombredeconseillers: L'an deux mille vingt-cinq, le onze du mois de décembre à 18h00, le Conseil Municipal « Le

. En exercice:33 Controls-en-Soiogne » s'est réuni en session ordinaire, à la salle des fêtes de Contres, sous la

o Présents:26 Présidence de Monsieur Antoine LELARGE, Maire du Controis-en-Sologne.
a Votants: 31

Présent(e)s : LELARGE Antoine, PÉAN-NORGUET Elodie, MARTELLIERE Eric, BARDOUX

Date de convocation: Delphine, MOREAU Dany, AUD)ANE Séverine, BAUMER Thierry, LE PABIC Christiane, BESNE

5 décembre 2025 Christophe, BARON Hervé, BRAULT Jean-Luc, COLLIN Guillaume, CORNEVIN Bernard,
DROUHIN Jean-Yves, HUC Béatrice, LEBERT Eric, LEDDET Jean-Luc, LEONARD Magalie,
MORIN Isabelle, POITEVIN Joël, OUENIOUX Michel, REUILLON Marc, RUDAULT Patrice, TETOT
Pascale, TRONSON Estelle, TURGIS Isabelle.

Absent(eis avant donné(els procuration: CHASSET Michel (pouvoir a BARDOUX Delphine),
DELORD Martine (pouvoir a LE PABIC Christiane), LEGOUY Quentin (pouvoir a PEAN-NORGUET
Elodie), MICHOT Karine (pouvoir a COLLIN Guillaume), POULLAIN Anne-Laure (pouvoir a
TRONSON Estelle).

Absents : DELAILLE Céline, SENE Sébastien

Monsieur Guillaume COLLIN est désigné secrétaire de séance.

DB n°2025-1223 : RECENSEMENT DE LA POPULATION 2026 : RECRUTEMENT ET REMUNERATION DES
AGENTS RECENSEURS

Madame Delphine BARDOUX explique au Conseil Municipal que le recensement de la population de la
commune de le Controis en Sologne va se dérouler sur l’ensemble du territoire du 15 janvier au 14 février 2026,
avec deux demi—journées de formation les 6 et 13 janvier 2026 complétées pour cette même période par une
tournée de reconnaissance.
Les agents recenseurs sont recrutés temporairement pour les besoins de l’enquête ou peuvent être choisis parmi
les agents de la commune, en complément de leur temps de travail habituel dans leur service d’origine, par le

paiement d’heures supplémentaires, ou de la modification de leur IFSE du mois de février 2026.

Le découpage de la commune s’établit par 16 districts, générant un besoin de 16 agents recenseurs et d’un
agent coordonnateur.

II convient de fixer par délibération, la rémunération des agents recenseurs.

Lors du recensement de 2020, il avait été décidé de fixer la rémunération a 165€ par personne recensée ; 1€ par
foyer recensé et un forfait déplacement et réunion de 75€ ou 150€ suivant écarts des communes.

Afin d’encourager les administrés a répondre de façon dématérialiser a’ cette enquête, il est proposé une

rémunération par un forfait plutôt qu’à la feuille.

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
-Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative a la Fonction Publique Territoriale,
notamment son article 3
-Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L332-23
-Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires,
-Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative

’a
la démocratie de proximité et notamment son titre V,

-Vu le décret n°2003—485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population,
-Vu le décret n°2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de
la population,



-Vu l’arrêté du 16 février 2004 ñxant l’assiette des cotisations de sécurité sociale pour les agents recrutés à titre
temporaire en vue des opérations de recensement de la population,

*Considérant
que la collectivité doit organiser pour l’année 2026, les opérations de recensement de la population,*Considérant la nécessité de délibérer afin de désigner un coordonnateur de l’enquête de recensement, de créer

des emplois d’agents recenseurs et de fixer leurs rémunérations,

Le Conseil Municipal après avoir délibéré, décide a' l’unanimité :
> De nommer un coordonnateur d’enquête principal et d’un coordonnateur adjoint, chargés de la

préparation et de la réalisation des enquêtes de recensement, qui seront la responsable des agents
d’accueil et la directrice générale des services

> De recruter 16 agents recenseurs
> De fixer la rémunération des agents recenseurs et du coordonnateur principal a un forfait 1100 euros net
> Décide d’inscrire la dépense au BP 2026

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, dans un délai de deux mois, à
compter de sa notification ou de sa publication, devant le tribunal administratif d’Orléans.

Pour extrait conforme au registre des délibérations
A Contres, le 12 décembre 2025

Le Maire, Le secrétaire de séance
Antoine LELARGE Guillaume COLLIN


